
PRÉFET
DU MORBIHAN
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du parlement européen et du conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant
l'autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des
denrées alimentaires ;

VU le règlement (CE) n° 853/2004 du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004 fixant des
règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;

VU le règlement (CE) n° 2073/2005 de la commission du 15 novembre 2005 concernant les critères
microbiologiques applicables aux denrées alimentaires ;

VU le règlement (DE) n° 2017/625 du parlement européen et du conseil du 15 mars 2017 concernant
les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à
la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits
phytopharmaceutiques ;

VU le règlement délégué (DE) n° 2019/624 de la commission du 8 février 2019 concernant des règles
spécifiques pour la réalisation des contrôles officiels en rapport avec la production de viande et
les zones de production et de reparcage des mollusques bivalves vivants ;

VU le règlement d'exécution (UE) n° 2019/627 de la commission du 15 mars 2019 établissant des
modalités uniformes pour la réalisation des contrôles officiels en ce qui concerne les produits
d'origine animale destinés à la consommation humaine conformément au règlement (DE)
2017/625 du parlement européen et du conseil ;

VU le règlement (CE) n°2023/915 de la commission du 25 avril 2023 concernant les teneurs maximales
pour certains contaminants dans les denrées alimentaires ;

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles R.231-35 au R.231-59 et son livre
IX;

VU les articles R.333-1 et suivants du Code de la recherche portant sur l'IFREMER et ses missions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et aux
actions des services de l'État dans les régions et les départements ;



vu

vu

le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et
départements ;

VU le décret du 7 mai 2025 portant nomination de Monsieur Michael GALY préfet du Morbihan ;

VU l'arrêté interministériel du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion
sanitaire des zones de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

VU l'arrêté du 6 novembre 2013 fixant les tailles maximales des coquillages juvéniles récoltés en zone
C et les conditions de captage et de récolte du naissain en dehors des zones classées ;

VU le rapport d'évaluation de la qualité des zones de production conchylicole pour le département
du Morbihan établi par l'IFREMER (édition 2025) ;

VU la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et
REPHYTOX) et aux investigations des toxi-infections alimentaires collectives au norovirus dans le
Morbihan signée entre le préfet du Morbihan et le laboratoire INOVALYS du Morbihan ;

VU l'avis de la commission des cultures marines du département du Morbihan du 16 septembre
2025;

VU l'avis du comité régional de la conchyliculture de Bretagne Sud du 14 octobre 2025 ;

VU l'avis du comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Morbihan du 30
octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT la qualité microbiologique et chimique des coquillages estimée à partir des résultats
(période 2022-2023-2024) dans le rapport de l'IFREMER (édition 2025) ;

CONSIDÉRANT l'avis de la commission départementale de suivi de la salubrité des zones de
production de coquillages vivants du 22 juillet 2025 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d'encadrer les conditions sanitaires des activités de production et de
mise sur le marché des coquillages vivants destinés à la consommation humaine ;

CONSIDÉRANT le dispositif de gestion des alertes sanitaires en vigueur dans le département du
Morbihan ;

CONSIDÉRANT les conclusions du groupe de travail relatif à la définition du trait de côte délimitant
les zones de production conchylicole approuvées par l'ensemble des services concernés;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1 : objet

Dans le département du Morbihan, tes zones de production de coquillages vivants sont définies,
identifiées, classées et surveillées selon les dispositions du présent arrêté.



Article 2 : groupe de coquillages

Pour le classement de salubrité et la surveillance des zones de production et des zones de reparcage des
coquillages vivants, l'arrêté interministériel du 6 novembre 2013 classe les coquillages en trois groupes
distincts en regard de leur physiologie et notamment de leur aptitude à la purification :

Groupe 1 : les gastéropodes, les échinodermes et les tuniciers ;

Groupe 2 : les bivalves fouisseurs, c'est-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont l'habitat
permanent est constitué par les sédiments ;

Groupe 3 : les bivalves non fouisseurs, c'est-à-dire les autres mollusques bivalves filtreurs.

Les gastéropodes marins et les échinodermes non filtreurs ne sont pas concernés par les dispositions
du présent classement de salubrité.

Article 3 : types de classement

Conformément au règlement R(CE) 2019/627 et au Code rural et de la pêche maritime notamment son
article R.231-37, et à l'arrêté interministériel du 6 novembre 2013, le classement de salubrité des zones
de production conchylicoles est défini de la façon suivante :

Zones A : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la consommation humaine
directe.

Zones B : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais ne peuvent être mis sur le
marché pour la consommation humaine directe qu'après avoir subi, pendant un temps
suffisant, soit un traitement dans un centre de purification, associé ou non à un reparcage,
soit un reparcage.

Zones C : zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le marché pour la
consommation humaine directe qu'après un reparcage de longue durée, ou après avoir subi
un traitement thermique.

Zones à exploitation occasionnelle (EO) : zones dans lesquelles la récolte et la commercialisation de
coquillages sont soumises à autorisation préalable du fait de leur exploitation très
ponctuelle et d'une insuffisance ou d'une absence de données dans leur suivi. Leur
classement, pour le ou les groupes considérés, est provisoire et soumis à ré-évaluation
avant toute reprise d'activité.

Zones à c/assement saisonnier : zones présentant une saisonnalité confirmée de leur qualité
microbiologique et pour lesquelles il est possible d'attribuer un classement différent en
fonction des périodes de l'année



Zones non classée (NC) : zones ne répondant pas aux critères microbiologiques ou chimiques
réglementaires permettant leur classement en A, B ou C ou dont l'absence de ressource
identifiée ne justifie pas un classement. Le captage de naissains de coquillages ou la pêche
de coquillages juvéniles à des fins d'élevage peut y être autorisé exceptionnellement par
dérogation préfectorale.

Article 4 : delimitation des zones de production conchylicole

Le trait de côte délimitant les zones de production conchylicole est défini pour correspondre
localement au mieux à la réalité hydro-morphologique de terrain, sur la base du trait de côte de
référence qui est constitué par le trait de côte HISTOLITT. Ce trait de côte HISTOLITT correspond à la
laisse des plus hautes mers dans le cas d'une marée astronomique de coefficient 120 et dans des
conditions météorologiques normales, issu d'une production conjointe du service hydrographique et
océanographique de la marine (SHOM) et de l'Institut géographique national (IGN). La délimitation des
zones de production conchylicole peut être consultée à l'adresse suivante : http://www.atlas-sanitaire-
coauillaees.fr

Les zones de production du département du Morbihan reçoivent un numéro d'identification et, pour
chaque groupe de coquillages concerné, un classement de salubrité leur est attribué conformément
aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté.

Aucun classement n'est précisé pour les zones à exploitation occasionnelle dont les conditions
d'exploitation et la qualité sanitaire sont entérinées au moment de leur ouverture par arrêté
préfectoral.

Article 5 : périmètre des zones classées et classement

Les zones de production de coquillages vivants dans le département du Morbihan sont classées du
point de vue de la salubrité comme présenté en annexe l.

Les zones de production du département sont regroupées par sous-secteurs géographiques dont les
limites font l'objet d'une représentation cartographique figurant à titre d'illustration sur les cartes
jointes en annexe II du présent arrêté.

Article 6 : actions conduites en cas de contamination

En cas de contamination momentanée d'une zone et en fonction de sa nature et de son niveau, elle

peut être temporairement, soit soumise à des conditions générales d'exploitation plus contraignantes,
soit suspendue de toute exploitation en cas de fermeture administrative.

Article 7 : pêche professionnelle et élevage

La pêche professionnelle des bancs et gisements naturels coquilliers classés administrativement est
pratiquée uniquement dans des zones A, B ou C.

s



Les activités d'élevage sont pratiquées dans les zones A, B ou C, dans les conditions mentionnées à
l'article 3 du présent arrêté.

Article 8 : cas particuliers

Des contrôles sanitaires supplémentaires sont applicables aux zones de production de coquillages
suivantes :

56.05.4 : Rivière d'Etel La Côte-groupe 2
• 2956.08.100 : Rivière de la Laïta aval - groupe 3

Tout lot de coquillages du groupe considéré, après passage en bassin de purification et avant sa mise
sur le marché pour consommation humaine, fait l'objet d'une analyse bactériologique libératoire qui
est effectuée par un laboratoire agréé pour le paramètre d'analyse considéré. Cette analyse porte sur le
paramètre Escherichia Coli (E.Coli) dont le résultat est exprimé en nombre de bactéries pour 100g de
chair liquide et intervalvaire (CLI).

Seuls sont mis sur le marché à des fins de consommation humaine les lots de coquillages vivants dont
le résultat de l'analyse libératoire est inférieur à 230 E.Coli pour 100g de CLI.

En cas de résultats non conformes des analyses, les professionnels devront en informer sans délai la
DDTM du Morbihan afin de statuer des mesures correctives nécessaires.

L'expéditeur de coquillages conserve tous les résultats officiels des analyses libératoires, les fournit aux
administrations en charge des contrôles sanitaires sur simple demande ou lors d'un contrôle.

Dans les zones « 56.05.4 : Rivière d'Etel La Côte », et « 2956.08.100 : Rivière de la Laïta aval », la pêche à
pied récréative est interdite pour tout groupe de coquillages.

Article 9 : pêche à pied récréative

La pêche à pied récréative des coquillages vivants destinés à la consommation humaine est :
- autorisée dans les zones classées A ou B pour les groupes de coquillages considérés ;
- interdite dans les zones classées C

Elle est interdite pour tout groupe de coquillages dans les zones mentionnées au paragraphe 3 de
l'article 4 et à l'article 8 du présent arrêté.

La pêche à pied récréative peut être temporairement interdite sur certaines zones à tout moment par
l'autorité compétente en fonction notamment des résultats de la surveillance pérenne de la qualité des
coquillages vivants.

Article 10 : abrogation

L'arrêté préfectoral du 18 juillet 2023 relatif au classement de salubrité et à la surveillance sanitaire des
zones de production des coquillages vivants dans le département du Morbihan est abrogé.



Article 11 : voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Il est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d'un
recours hiérarchique auprès du Ministre compétent dans le même délai de 2 mois. Un recours
contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi :
- par t'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet

www.telerecours.fr

- par voie postale : tribunal administratif, 3 Contour de la Motte CS44416, 35044 Rennes Cedex

Article 12 : execution

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Morbihan, le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan, sont
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Morbihan, ainsi que sur le site internet des services de l'État
dans le Morbihan.

Article 13 : entrée en vigueur

Le présent arrêté préfectoral entre en vigueur le jour de sa publication.

nnes, le

î l» %12825

<

Michael GALY

//



ANNEXE I

à l'arrêté préfectoral du

LISTE DÉFINISSANT LES SECTEURS GÉOGRAPHIQ.UES PRÉVUS

À L'ARTICLE 3 DU PRESENT ARRÊTE

PORTANT CLASSEMENT DE SALUBRITÉ DE CES SECTEURS ET INDIQUANT LEUR CODE
D'IDENTIFICATION

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
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